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Présentation de la Société  
  

 La Société Terra Sol 
 Nos activités 

 
Présentation de la filière boues  

 
 

Le compostage  
 

 Quelques mots sur le compostage 
 Techniques et principe du compostage 
 Le site de compostage 
 Plusieurs procédés 

 
Nos prestations de compostage.  

 
 Broyage des végétaux bruts 
 Retournement des andains 
 Criblage 
 Compost : reprise et épandage 
 Mise en place de sites pilotes 

 
Les études proposées   

 
 Etude de filières 
 Dossier de déclaration préfectorale pour la station d’épuration (plan 

d’épandage) 
 Bilan agronomique 

 
 Service public d’assainissement non collectif : visites de contrôle et état des 

lieux  
 Etude d’aptitude d’une parcelle à l’assainissement autonome 

 
Curage de lagune   

 
 La bathymétrie : mesure du taux de comblement des lagunes 
 Organisation des chantiers de curage 

 
Réhabilitation de décharges et sites dégradés  

 
 L’expérience de Terra sol 
 Déroulement d’une étude préalable à la réhabilitation d’une décharge 
 En cas de doute : l’étude complémentaire 
 Pour les autres sites dégradés : le dossier de cessation d’activité et l’ESR 

 
Nos références  
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LLaa  ss oocc ii éé tt éé   TTEERRRRAA  SSOOLL  
  

Fiche d’identité :  
 

TERRA SOL (depuis 2006, SAS au capital de 37 000 €)  
 
Président : Samuel ROURE 
Directeur : Stéphane TRIAIRE 
 
Fondé en mars 1998, le bureau d'études TERRA SOL rassemble désormais une équipe de 
18 collaborateurs, ingénieurs et techniciens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation  
 
Le siège social du Cabinet TERRA SOL est basé au Parc d’Activités de l’Arnède dans le 
Gard (30250) à Sommières. 
 
La société possède 2 agences situées à :  

· Aix en Provence (depuis 2004) 
· Sainte – Radegonde dans l’Aveyron (12) 

 
 
 

Principaux domaines d’activités  
 
 
Nos domaines d'activité s'étendent de la gestion des déchets des collectivités et des 
industriels (boues d'épuration, déchets verts, biodéchets, effluents viticoles, autres déchets 
fermentescibles) à la réhabilitation de sites dégradés (décharges, ancien incinérateur, etc.), 
en passant par exemple par des études agro-pédologiques appliquées à l'assainissement 
autonome du particulier. 
 
Nous réalisons l'ensemble des études préalables relatives au Code de l'Environnement (Loi 
sur l'Eau, I.C.P.E. Installations Classées Pour l'Environnement) et vous guidons dans 
l'ensemble de vos démarches avec vos interlocuteurs administratifs et financiers. 
 
A l'heure où bon nombre de collectivités s'interrogent sur le devenir de leurs déchets verts et 
leurs boues, TERRA SOL a su et saura vous proposer les solutions les mieux adaptées à 
votre contexte local et vous accompagner dans leur mise en œuvre. 

 
. 

  
 

Notre société vous aidera à traiter vos déchets  
 

et vous fera découvrir une autre image de l'Environ nement  
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Volet "Boues" 

 Etudes, dossiers de déclaration, d'autorisation "BOUES" 
 Filières d'évacuation, Etude de débouchés 
 Plans d'épandage :  

· de boues d'épuration,  
· de compost,  
· de boues industrielles,  
· de fumiers  

 Bilans agronomiques annuels 
 
 

Volet "Compostage" 

 Etudes, dossiers de déclaration, d'autorisation "Compostage" 
 Avant-projets de plate-forme de compostage 
 Dossiers "Loi sur l'Eau", "ICPE" pour l'implantation d'une plate-forme de compostage 
 Réalisations, assistance technique au "compostage" 
 Exploitation de plates-formes de compostage 

 
 
 

Volet "Réhabilitation de sites dégradés" 

 Dossiers de fin d'activité d'Installations Classées Pour l'Environnement  
 Etudes de réhabilitation de décharges 
 Etude simplifiée des risques 
 Etude approfondie des risques 

 
 
 

Volet "Assistance technique au maître d'ouvrage" 

 Montage des dossiers de demande de subventions : Agence de l'Eau, Conseil Général, 
ADEME, autres institutions selon cas particulier  

 Maîtrise d'oeuvre (grâce à notre réseau de partenaires)  
 Recherche de prestataires : 

· Epandage 
· Broyage 
· Compostage 
· Travaux de dépollution 
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Volet "Prestations" 

 Bathymétries de lagunes 
 Réalisation de chantiers d'épandage, de curage de lagunes, de cours d'eau pollués (via 

notre réseau de partenaires) 
 Réalisation d’opérations de broyage de déchets verts, criblage de compost 

 

 

 

 

 

 

 

Volet "Diagnostic agronomique appliqué"  

 Diagnostics, expertises et conseils appliqués à l'assainissement autonome : Validation de 
parcelles pour l'assainissement autonome 

 Diagnostics, expertises et conseils appliqués à l'épuration des effluents viticoles et 
oléicoles : agrément de parcelles pour épandages d'effluents vinicoles 
 
 

Volet agronomique général : diagnostic, expertises, conseils 

 Etudes pédologiques  
 Analyses  d'échantillons: sol, boues d'épuration, compost, etc réalisées par le laboratoire 

LCA, agréé par le Ministère de l’agriculture, accrédité COFRAC 
 
 
 
 

Aménagement paysager 

 Propositions d'aménagement de parcelles communales en agroforesterie 
 Autres expertises sur demande 

 
 

Volet communication 

 Formation, information, colloques 
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Engagements et objectifs  
 
 

 Assurer un service de qualité :  
 
Au travers de son expérience dans la gestion des déchets organiques, le cabinet TERRA 
SOL peut répondre efficacement aux attentes des clients, et assurer un service digne de 
confiance. 
Son personnel compétent, motivé et disponible est aussi un atout majeur pour conduire à 
bien ce type de missions. 
 
Le Cabinet TERRA SOL a pour ambition première d’ass urer un service de qualité dans 
la gestion des déchets organiques pour les collecti vités et les industriels en toute 
transparence. 
 

 Ecoute permanente des clients :  
 
La volonté de notre société est une écoute permanente de ses clients , afin de mieux 
cerner les besoins et enjeux de chaque problématique locale. L'objectif est de connaître avec 
la plus grande précision possible ce que pense notre clientèle de nos services et de recueillir 
ses attentes pour améliorer de manière continue et réactive nos prestations et nos 
offres . 
 

 Respect de la réglementation en vigueur :  
 
Les questions d'environnement sont depuis notre création au cœur de nos préoccupations: 
valorisation des déchets, respect de la qualité de l'air et de l'eau... 
Notre département de veille réglementaire  assure un travail quotidien afin d’être toujours 
performant. 
 
Terra Sol assure toutes ses prestations dans les règles de l’art en concertation avec les 
services instructeurs ou de contrôles. Une application rigoureuse  de la règlementation et la 
diffusion des résultats nous permettent une évolution constante, tout dans un souci de 
rigueur. 
 

 Démarches environnementales :  
 
Terra Sol s’est engagé à respecter l’environnement dans tous ses domaines d’intervention, 
en anticipant les attentes et les besoins de ses clients.  
Tout est mis en œuvre afin d’agir dans un contexte de développement durable,  en 
respectant l’environnement actuel tout en créant les conditions nécessaires à la vie de nos 
générations futures. La collecte des déchets, et leur potentiel de transformation permettent 
de respecter la notion de valorisation. 
 
Dans le cadre de la Stratégie Nationale du Développement Durable, la délégation AFNOR 
Languedoc-Roussillon a décidé de mener, en partenariat avec la CCI de Nîmes et la CCI 
Alès Cévennes, une opération collective dont l'un des objectifs est de faciliter l'appropriation 
progressive des enjeux du développement durable par les PME / PMI du Languedoc-
Roussillon. Pour la présente opération, Terra Sol a été sélectionnée pour être accompagnée 
sur la base du guide AFNOR SD 21000 «Développement durable – Responsabil ité 
sociétale des entreprises"  en vue d’initier, structurer et mettre en œuvre une démarche de 
développement durable au sein de l’entreprise. 
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Gouvernance d’entreprise  

 
 
Pour renforcer la lisibilité  de nos engagements en terme de performance environnementale, 
sociale et économique, la société TERRA SOL s’organise autour de plusieurs principes qui 
se veulent primordiaux : 
 
 

 Le capital humain :  notre personnel se veut motivé et disponible . La société encourage 
les innovations et met à profit des clients les compétences et savoir-faire de toute son 
équipe.  

 
 

 La sécurité  est constamment dans nos esprits que ce soit sur des sites de compostages, 
au bureau  ou sur des chantiers. La société Terra Sol a sensibilisé et formé son personnel 
afin de prévenir tout incident et agir dans les meilleures conditions. 
 
 

 Le dialogue avec les clients et la diffusion d’inf ormations  : notre réactivité   nous 
permet de répondre dans les meilleurs délais à tout questionnement ou attente d’un client. 
Nous sommes toujours à la recherche d’un partenariat privilégié avec nos clients ce qui nous 
permet de répondre au mieux aux attentes de chacun et d’intervenir rapidement et 
efficacement. 

 
 

 La prise en compte de la population dans tous nos projets  est primordiale car la 
communication  permet d’informer mais aussi de rassurer. Les riverains se sentent ainsi 
intégrés au projet et écoutés. 

 
 

 La préservation de l’environnement  est inéluctable. Ce principe intervient dans tous nos 
domaines ; lors de la réalisation de dossiers, sur les chantiers… 
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Vers une amélioration continue…  
 
 
La veille stratégique, la surveillance, les échanges, le suivi des évolutions, sont autant de 
facteurs qui permettent à la société TERRA SOL d’améliorer sa capacité d’anticipation et 
d’amélioration continue. 
 
 

 Anticiper dans un contexte évolutif : en matière d’environnement et de santé, diverses 
données fondamentales tardent à être stabilisées ou confirmées par le milieu scientifique. 
TERRA SOL se veut prévoyant en mettant en place des applications et des données qui 
permettent d’évoluer dans un cadre raisonné et encadré. 
 
 

 La réactivité face aux risques : la société TERRA SOL veille scrupuleusement à ce que 
ce principe soit respecter.  Le personnel est formé afin de faire face à tout problème et réagir 
dans les meilleures conditions. 
 
 

 Une vision élargie : le champ d’analyse des conditions de développement et 
d’amélioration  de la société se caractérise à la fois dans le temps et dans l’espace ; dans le 
temps, pour prévenir les conséquences graves ou irréversibles sur le milieu naturel et les 
générations futures ; dans l’espace, en développant notre activité de façon raisonnée et dans 
des secteurs qui le nécessitent. 
 
 

 Une aptitude à l’adaptation : la société est amenée à développer ses structures,  rentrer 
dans une dynamique d’innovation et développer un effort accru de communication et de 
transparence vis à vis de ses clients et des riverains. Le personnel dispose d’une facilité 
d’adaptation qui lui permet d’évoluer avec les nouvelles technologies mises sur le marché. 
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LLeess   bboouueess   ddee   ss tt aa tt ii oonn   
dd ’’ ééppuurr aa tt ii oonn   

 
Les eaux usées produites par l’activité humaine sont, hors zones d’assainissement 
autonome, collectées par des réseaux et amenées au niveau des stations d’épuration. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Réseaux » et « Eaux usées » ; Source : Les boues d’épuration et leur utilisation en agriculture, 
document ADEME, mars 2001 
 
A ce niveau, la pollution (particules et substances dissoutes) est séparée de l’eau par divers 
procédés physiques, chimiques et biologiques afin de restituer au milieu récepteur (ruisseau) 
une eau de qualité suffisante. 
 
Les matières en suspension les plus grossières sont éliminées au préalable, le plus souvent 
par décantation, filtration, etc.. Il s’agit des pré-traitements . 
 
Pour éliminer les substances dissoutes (essentiellement les matières organiques), les 
procédés d’épuration biologique  utilisent une biomasse animale microbienne (= des 
bactéries sélectionnées)  qui « se nourrit » de ces substances, les transforme, croît, puis 
s’agglomère en flocs (ou amas), qu’il est alors possible de séparer de l’eau au niveau des 
clarificateurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Biomasse microbienne 
épuratrice 

Station d’épuration 
(grosse capacité) 

Prétraitements variables d’une 
station à une autre (selon la 

capacité notamment) 
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Ce sont ces amas de bactéries que l’on appelle communément « boues » .  
 
Les boues « en excès »  sont retirées du circuit. Leur composition les rend, dans la majorité 
des cas, aptes à être valorisées en agriculture. 
 
Selon les traitements qu’elles subissent, elles seront sous forme liquide, pâteuse, solide 
ou compostée.  
 
Ces formes diffèrent et influent sur :  

· les volumes en jeu et donc les coûts de transport et de manutention 
· les odeurs (fermentescibilité) 
· les conditions d’acceptation au niveau des filières (incinération, « décharge », monde 

agricole…) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Source : TERRA SOL 
 

La forme des boues détermine en outre le système de stockage  utilisé, la capacité de 
stockage nécessaire correspondant aux périodes pendant lesquelles les boues sont 
produites mais ne peuvent être épandues (cultures en place, conditions climatiques). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Filtre à bandes ; Photos TERRA SOL
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Les boues valorisables en agriculture sont épandues aux périodes adéquates , à des doses 
correspondant aux besoins des cultures et aux capacités « d’absorption » des sols.  
L’épandage peut être réalisé par un employé municipal, par un agriculteur ou un 
entrepreneur de travaux agricoles, à l’aide du matériel adapté  : un épandeur à fumier 
modifié ou EBPL par exemple, si les boues sont pâteuses à sèches. 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
Des études préalables sont nécessaires, un dossier devant être instruit par les services de 
l’ Etat. De même un suivi des épandages (pratiques, analyses de boues, de sols) est exigé. 
 
 
NB :  Les études (plan d’épandage) sont subventionnées par l’Agence de l’Eau à hauteur de 
60% du montant Hors Taxes. Une simple délibération du conseil municipal suffit. 
Le bilan agronomique contribue à l’attribution de l’Aide au Bon Fonctionnement, surprime à 
l’épuration. 
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LLEE  CCOOMMPPOOSSTTAAGGEE 
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QQuuee ll qquueess   mmoott ss   ss uurr   ll ee   
cc oommppooss tt aaggee  

 
Le process  de compostage se déroule en plusieurs étapes  successives : 
· Etape de mélange des boues avec les co-produits (végétaux broyés), 
· Etape de fermentation et de mélange des tas, 
· Etape de maturation (repos des tas),  
· Etape de criblage à 15 mm afin d’affiner le produit. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCOOMMPPOOSSTT  

Mélange 

Mise en andains 

Maturation 
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TTeecc hhnn ii qquueess   ee tt   pp rr ii nncc ii ppee   dduu   
cc oommppooss tt aaggee  

 
Le compost est issu du mélange de boues et de co-produits  (déchets verts, sciure, 
écorces,...) ayant subi un traitement aérobie appelé compostage qui consiste en une 
fermentation active (# 1 mois) et une maturation (#  3 mois).  Le but étant d’obtenir un 
produit stabilisé  (diminution de la fermentescibilité, donc des odeurs) et hygiénisé 
(destruction des agents pathogènes). 
 
Le compost est élaboré à partir du mélange de :  
 

1 tonne de boues pâteuses        +        1 tonne de déchets verts broyés 
    (# 0,15 Tonne de MS)           (ratio volumique de l’ordre de 1 pour 3) 

= 
0.8 tonnes de compost mûr 

 
0.4 tonnes de compost affiné (criblé, maille de 15 mm) 

 
 
Les co-produits jouent le rôle de bio filtre  au sein du mélange avec les boues (limitation 
des odeurs). Le produit obtenu est un véritable amendement organique, riche en lignine, à 
l’origine d’humus stable. 
 
Trois phases sont à distinguer dans le processus du compostage : 
 

�� Phase 1 : Phase de latence . Elle correspond au temps nécessaire à la 
colonisation du mélange par les micro-organismes (environ 1 jour), 

 
�� Phase 2 : Phase de dégradation aérobie  du mélange par des micro-

organismes où l’on observe un dégagement de chaleur intense (70°C et 
même au-delà) d’une durée de quelques semaines, 

 
�� Phase 3 : Phase de maturation . Les micro-organismes nécessaires à la 

dégradation disparaissent progressivement au profit d’espèces plus 
communes (environ plusieurs mois). 
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Technique : compostage rustique 
 
Les boues sont dépotées sur un lit de broyat de déchets verts et pré-mélangées à ces 
derniers. Ce pré-mélange s’effectue au tractopelle après empilement en couches 
successives formant un « mille-feuilles ».  
 
Les déchets verts sont acheminés vers le site sous forme broyée et en fonction des besoins 
(nécessité de constituer un stock tampon initial ).  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

�

�

�

�

Limitation des risques de nuisances olfactives   
 

De manière à limiter tout problème de nuisances olfactives, les andains sont couverts à 
l’aide de bâches « Top Tex » 50 x 4 m, qui permettent ainsi : 
 
· de filtrer les odeurs  par captage des molécules olfactives liées à l’eau évaporée, 
· de limiter la perte en eau des andains, 
· de limiter l’influence des pluies  
· de limiter l’envol de produit 
· de limiter la contamination en germes et en spores 
 
Ces mêmes bâches ont été utilisées avec succès lors de l’essai de compostage 
« SYMTOMA » avec des boues et la fraction fermentescible des ordures ménagères. Des 
pneus, positionnés autour des andains, permettent d’éviter l’envolement des bâches. 
 
Pour réduire de façon significative les émissions de composés odorants (H2S,NH4+) dans 
l’atmosphère, la société TERRA SOL a fait appel à une société d’ingéniérie en 
environnement spécialisée dans le traitement des odeurs.  
 
La société Norais Technologies (22) propose des 
solutions aux problèmes des odeurs en diffusant à la 
source et par atomisation, un brouillard de micro 
gouttelettes chargées de principes actifs et d’agents 
neutralisants. L’atomisation de STEAMODOR permet de 
traiter les odeurs des molécules odorantes telles que les 
soufrés (H2S…) aux odeurs caractéristiques d’œuf 
pourri et de chou, les azotées (NH4+…) aux sensations 
de picotement pour l’ammoniac, et l’odeur de « poisson 
pourri » pour les amines. La diffusion de STEAMODOR 
permet également de traiter les odeurs acres de 
certains aldéhydes, cétones, et d’acides gras volatils. 
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La diffusion dans l’atmosphère de micro-goutelettes, de diamètre inférieur à 10 microns, 
permet la fixation des molécules traitantes sur les molécules odorantes par les forces 
électrostatiques et les forces dites de Van Der Waals présentes dans l’atmosphère à traiter. 
Les molécules odorantes sont ainsi neutralisées. La diffusion du produit peut être réalisée 
par système haute pression et occasionnellement basse pression.  
 
 
 

Suivi du processus de compostage   
 
Un ingénieur agronome est présent à chaque chantier afin suivre les opérations de mélange 
des déchets, formation et retournements des andains. 
 
Le suivi des températures se fait à l’aide d’une thermo sonde. En fonction de l’évolution de 
l’humidité et de la température, on peut décider d’effectuer ou non un retournement et de la 
mise en maturation des tas. 
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LLee  ss ii tt ee   ddee   cc oommppooss tt aaggee  

 
 
· Le revêtement doit être, autant que possible, stabilisé, par compaction au tractopelle ou à 

la lame. Il doit former un plan légèrement incliné selon une pente naturelle de l’ordre de 2 
à 3 %, pour éviter l’accumulation éventuelle de jus de percolation sur la plate forme. 

 
· Il est doit être pourvu d’un fossé de colature, en contrebas de la plate forme, équipé d’une 

géo membrane imperméable de manière à récupérer d’éventuels lixiviats produits. 
 

 
 
 
En matière de distances d’isolement et contraintes naturelles, le site doit être à : 
 

· à plus de 100 m de la 1ère habitation,  
· hors Périmètre de Protection Rapprochée d’un captage, 
· à plus de 35 m de cours d’eau, 
· hors d’eau (zone inondable). 

 
 
Par la suite, dès lors que la commune validera la mise en place d'une infrastructure 
définitive, le site devra répondre à toutes les exigences formulées par la réglementation 
ICPE (arrêté relatif aux ICPE, rubrique 2170 du 7 janvier 2002 par exemple pour des 
productions inférieures à 10 T de compost/jour) : imperméabilisation des aires de 
compostage, récupération et traitement des lixiviats, traitement des odeurs par bio-
désodorisation ou autre, couverture de certains ateliers, clôture du site, etc. 
 
Dans le cadre de la mise en place d'un essai pilote , il est préférable d'un point de vue 
administratif qu'après le délai de 2 ans maximum à compter du démarrage de l'essai, 
la collectivité ait engagé la réflexion quant à un dossier de demande de déclaration / 
autorisation pour leur unité définitive (ICPE). En résumé, l'essai pilote doit initier la 
mise en place d'un site définitif, dûment autorisé,  avec toutes les précautions 
nécessaires pour la prévention des risques de pollu tion.  

Bassins de récupération des jus du site de compostage de Gailhan 
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PPll uuss ii eeuurr ss   pprr oocc ééddééss ……..  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

�

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Andains en compostage rustique  (bâches top-tex) Compostage en casiers – Technique accélérée – 
Aération forcée 

 

Compostage en bennes – Technique accélérée – Aération forcée 

Système en aspiration assujetti à une désodorisation biologique 
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NNOOSS  PPRREESSTTAATTII OONNSS  EENN  CCOOMMPPOOSSTTAAGGEE 
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BBrr ooyy aaggee  ddeess   vv ééggéétt aauuxx   bbrr uu tt ss  

 
 

Nous disposons du matériel adapté et d’un personnel  qualifié   
 
 

· Moyens humains :  
 
Opérateurs qualifiés CACES (cat. 4) dont 1 chef de chantier (chargement du broyeur en 
déchets verts ou refus, mise en andain, criblage).  

 
· Matériel disponible : 
 

�� 1 broyeur rapide parmi ceux-ci : 1 DOPPSTADT AK 430 PROFI   et 1 WILLIBALD MZA 
3500, pour une puissance respective de 430 ch. et 340 ch. Les appareils sont munis 
d’un système de déferraillage, convoyeur arrière long (4m), radio télécommande, panier 
de broyage, avance hydraulique, etc.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BROYEUR AK 430- CARACTERISTIQUES TECHNIQUES  
  

- Broyeur Mobile (broyeur rapide et affineur) monté sur un châssis de remorque routière à 
essieu central. Broyage de déchets vert, bois de rebus et palettes.  
- Entraînement : moteur thermique et électrique - Daimler-Chrysler OM 457 LA  
- Puissance : 315 kW - 430 ch - régime de 2200 tr /mn  
- Poids : 19 t - essieu routier  
- Rotor : largeur 1.750 mm // Diamètre 1.100 mm  
- Rendement : 75 m3 ( déchets verts ) 
 
�� 1 broyeur lent DOPPSTADT GRIZZLY  (500 ch.)  

 
�� 1 chargeur parmi ceux-ci : 1 LIEBHERR 534 , 135 ch ; avec 

godet 3 m3 à pince crocodile ou 1 MANUSCOPIC 120 ch. 
 
 
 

· Mesures d'hygiène et de sécurité  
 
Mesures collectives : balisage des abords du chantier et plan de circulation. 
 
Mesures individuelles : l'ensemble des opérateurs a suivi une formation interne. Les agents 
seront équipés de bottes, gants, combinaison de protection et masques. 
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RReett oouurr nneemmeenntt   ddeess   aannddaa ii nnss  

�
Un retournement garantit un mélange uniforme des matières premières dans tout l’andain et 
permet de déplacer les matières de la surface vers le milieu de l’andain 
Le retournement des andains permet aussi :  

· l’oxygénation des tas, 
· la régulation de la température. 
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CCrr ii bb ll aaggee  
 
 
 
Nous réalisons ces opérations pour des gisements d’au minimum 300 à 350 m3.  
 
Les mailles utilisées peuvent varier de 40 mm ou 15 à 20 mm. Le rendement est de l’ordre 
de 20 à 30 T/heure (40 à 60 m3/heure) selon la siccité du compost. 
 
 

· Matériel mis à disposition :  
 

�� 1 Chargeur parmi ceux-ci : 1 LIEBHER 534, 135 ch ; avec godet 3 m3 à pince crocodile 
ou 1 MANUSCOPIC 120 ch ou JCB L 410 120 ch. 

 
�� 1 cribleur DOPPSTADT SM 518 PROFI, 60 CV, mailles 15-20-40 mm, tamis longueur 

4,7 m, diamètre 1,8 m, auto nettoyant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

· Assurances :  
 

L’ensemble de notre parc matériel est assuré par différentes compagnies, tant au niveau de 
la Responsabilité Civile Professionnelle qu’au niveau Atteinte à l’Environnement. 
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Epandage du compost 

Reprise au chargeur frontal du compost 

Compost sur vignes (criblé) 

Enfouissement 

Reprise au chargeur des boues 
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Objectifs des essais   

 
 
L’objectif de ces essais est : 
 
1. de limiter sensiblement les nuisances olfactives  lors des épandages de boues 

 
2. de s’assurer de la faisabilité du compostage des ma tières premières rencontrées 
sur le territoire.  
 
3. de proposer aux agriculteurs de tester du compost  avant la mise en place de la 
future plate forme de compostage (délai d’instruction du dossier très variable suivant sa 
complexité). 
 
4. de fidéliser les agriculteurs , demandeurs d’amendements organiques 
 
Le but de cet essai est également de sensibiliser l’ensemble des élus et des riverains à 
l’intérêt du compostage. 
 
Une fois les boues compostées (3 mois pour les cultures annuelles, 6 mois pour les cultures 
pérennes), il conviendra d’épandre le compost suivant les préconisations du plan 
d’épandage (respect des parcelles, des doses, des périodes d’apport) tout en poursuivant le 
suivi réglementaire des épandages (sols, boues, composts). 
 

Protocole   
 
Un seul type d’andain sera mis en place :  
 
Ratio VOLUMIQUE de mélange Boues / Co-produits =  
 

DECHETS VOLUMES TOTAUX REQUIS CONDITIONS PARTICULIERES 

Boues   
Déchets verts   

 
L’emprise au sol correspondante est de ……….. m 2. 

 
 

Etude du site   
 
Etude des contraintes imposées par la réglementation 
Aménagements préalables du site (descriptif et chiffrage du chantier) 
 

Protocole de mise en place et de suivi   
 

1ère partie �  Mise en place des andains et préconisations d’organisation  
2ème partie �  Limitation des nuisances olfactives 
3ème partie �   Assistance technique TERRA SOL 
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LLEESS  EETTUUDDEESS  PPRROOPPOOSSEEEESS 
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EEtt uuddee  ddeess   ff ii ll ii èè rr eess  

 
Phase 1   

 
SYNTHESE DES DONNEES ; BILAN DE L’EXISTANT :  
 

OBJECTIFS 
  
1.  caractériser la station d’épuration, les effluents traités ainsi que les gisements de 

déchets à traiter, à savoir les boues d’épuration, les déchets verts,  les sables, 
produits de dégrillage, huiles et graisses . 

 
2. caractériser le contexte agricole et environnemental 

 

 
 

Une analyse des boues doit être réalisée, ce qui permettra : 
 

1. d’établir la conformité réglementaire des boues et donc la faisabilité de leur 
épandage en agriculture. 

 
2. de définir les bilans de fumure pour les cultures à partir du calcul des doses 

d’apport. 
 
L’interprétation à venir des analyses  agronomiques et de résidus des boues (Laboratoire 
LCA, agréé par le Ministère de l’Agriculture) permettra d’en évaluer : 
 

 
 
 
 
· l’intérêt agronomique , 
 
· l’innocuité  (conformité aux seuils ETM et ETO définis 

par l’arrêté du 8.01.98 et risques sanitaires potentiels), 
 
· l’aptitude au co-compostage  avec déchets verts ou 

autres. 
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Phase 2   
 
SYNTHESE  REGLEMENTAIRE :  
 
La réglementation concernant l’épandage des boues en agriculture (décret de décembre 97 
et arrêté de janvier 98) sera largement développée et analysée, avec toutes les incidences 
pour la commune (distances et délais réglementaires d’isolement, contraintes sur le 
stockage, le suivi analytique, etc.). 
 
De même, la réglementation et les procédures administratives à mettre en place concernant 
les autres filières d’élimination ou de valorisation des boues 
(décharges de classe II, incinération, compostage et ICPE) 
seront évoquées. 
 
 
 
ETUDE DU CONTEXTE GENERAL :   
 
A l’aide de cartes et de données chiffrées, nous 
caractériserons le milieu physiographique local  
(climatologie, hydrologie, géologie, pédologie, etc.…), afin 
de mettre en évidence les contraintes à prendre en 
compte  dans la valorisation / élimination des boues. 
 
 
 
 
 
COMPARAISON TECHNICO-ECONOMIQUE DES FILIERES :  

 
OBJECTIF : 

 
Décrire l’ensemble des techniques applicables au traitement des déchets organiques 

 
CONTENU : 

 
Les filières potentielles permettant l’élimination ou la valorisation des boues et autres résidus 
sont : 
 

· la valorisation agricole directe ou après transform ation  en priorité sur les 
communes contiguës, 

·  ses variantes  : les sites dégradés à re-végétaliser, l’agrofores terie (épandages 
en forêt) ou  l’agriforesterie (terrains communaux aménagés en arboretum, 
oliveraies ou  autre),  

· le compostage  externalisé sur site agréé et conventionné  
· la valorisation énergétique par incinération  
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Dans l’hypothèse où la faisabilité de l’épandage agricole des boues brutes ou 
compostées serait confirmée, il convient, comme le prévoit la loi sur l’eau du 3 Janvier 1992, 
de se préoccuper du devenir des boues résiduaires d’épuration. A ce titre, il est nécessaire 
de réaliser une étude d’épandage . 
 
Le contenu de notre mission sera le suivant : 
 
 

Pièce n° 1 : Note sommaire de présentation du proje t  
 

 
Réclamé par les services de l’Etat, ce document présente le projet et son contexte. 
 

1. NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR (maître d’ouvrage) 

2. DESCRIPTION DU PRODUIT (origine, quantité, qualité, présence d’effluents non 
domestiques) 

3. MODALITES DE STOCKAGE (infrastructures) 

4. MODALITES DE TRANSPORT (prestataire ou maître d’ouvrage) 

5. MODALITES D’EPANDAGE (matériel, spécificités et capacités) 

6. DESCRIPTION DU PERIMETRE D’EPANDAGE 

7. FICHIER PARCELLAIRE (communes, agriculteurs, références cadastrales et surfaces 
concernées) 

8. SURFACES EPANDUES ANNUELLEMENT 

9. RESUME DES CONTRAINTES DU MILIEU ET DE L’ENVIRONNEMENT (Géologie ; 
Hydrogéologie ; Pédologie ; Climatologie) 

10. DISPOSITIONS PRISES POUR LIMITER LES NUISANCES OLFACTIVES ET RESUME 
DES MESURES COMPENSATOIRES 

11. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

12. CONTEXTE SOCIO-POLITIQUE (avis des élus des communes concernées par 
l’épandage) 

13. SOLUTIONS ALTERNATIVES A L’EPANDAGE 
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Pièce n° 2 : Document d’incidences (Etude d’épandag e proprement dite)   
 
 
Contenu de la mission : 
 

Il convient de réaliser une étude préalable d’épandage des boues où sont 
confrontées les contraintes du milieu naturel et humain, les contraintes réglementaires et 
agricoles, aux caractéristiques des déchets à valoriser. 
 
I. SYNTHESE REGLEMENTAIRE :  
 
 
�� Décret « Boues » n° 97 – 1133 et son arrêté d’appli cation du 8 janvier 98 
 
�� Loi sur l’Eau, décret et arrêté d’application �  procédure administrative 
 
�� Directive Nitrates ; Arrêté préfectoral d’application ; Code des Bonnes Pratiques 

Agricoles 
 
 
II. SYNTHESE DES DONNEES CONCERNANT LES BOUES :  
 
 
1. Localisation et description complète de l’unité de traitement (éléments connus et en 

projet); risques de contamination par des effluents non domestiques. 
 
2. Origine des boues, quantités produites et épandues, évolution connue. 

 

3. Volumes à évacuer. 
 
 
4. Qualité des boues ; aptitude à l’épandage et éventuellement au compostage.  
 
5. Dimensionnement du plan d’épandage. 
 
 
 
III. ANALYSE DES CARACTERISTIQUES PHYSIOGRAPHIQUES  : 

 
Le milieu naturel présente certaines caractéristiques qu’il convient d’étudier afin d’éviter tout 
risque de pollution. 
 
1. Présentation de la zone d’étude et occupation des s ols . La législation impose :  
 

· des distances réglementaires d’isolement quant à la présence de puits, forages, 
plans d’eau et habitations. La consultation des POS / PLU s’avère donc 
indispensable. 

· des délais  réglementaires d’isolement quant aux herbages et aux zones 
maraîchères.  

 
2. Contexte climatologique  : représentation sous forme d’un climogramme de Gaussen et 

rappel des périodes de déficit hydrique et de gel ; les vents dominants seront synthétisés 
sous forme d’une rose des vents (données Météo France ).  
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3. Contexte géologique et géomorphologique (Cartes BRG M ou INRA)  
 
4. Contexte hydrographique et hydrogéologique (les nap pes et leur vulnérabilité,  les 

captages avec leur zone de protection) : à partir des cartes de vulnérabilité des eaux 
souterraines et des nappes à la pollution (BRGM), des cartes indiquant les cours d’eau 
(IGN), des données de la DDASS, et des prospections de terrain par TERRA SOL, 
seront délimitées des zones à risque sur le territoire concerné. 

 
5. Zones inondables  (localisation et caractéristiques). 
  
6. Enfin, un point sera fait sur les zones sensibles ou vulnérables, les zones naturelle s 

(ZNIEFF, ZICO), le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE 
et SAGE), ainsi que sur les incidences des épandages de boues sur les zones 
naturelles. 

 
Un premier zonage sera alors défini, prenant en con sidération les surfaces 
potentiellement utilisables pour l’épandage après r ecoupement des contraintes 
physiographiques et réglementaires.  
 
 
IV. CONTEXTE PEDOLOGIQUE ; ENQUETE AGRICOLE   
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V. SYNTHESE : 
 

1.   CARTE D’APTITUDE DES SOLS (POTENTIEL EPURATOIRE) 
 
 
2. APPORT FERTILISANT DES BOUES / BESOINS DES  CULTURES 
 
3. CALCUL DU POTENTIEL D’ECOULEMENT DES BOUES SELON LEUR 
CONDITIONNEMENT, LES SOLS ET LES CULTURES A DISPOSITION  
 
4. AVIS DES MAIRES DES COMMUNES CONCERNEES 
 
 

VI. MISE EN PLACE DU PLAN D’EPANDAGE (MODALITES PRA TIQUES) : 
 
 

1. DOSES ET CALENDRIER D’EPANDAGE 
 

Périodes d’épandage boues 
 
Cultures Janv  Fév Mars Avril  Mai Juin  Juil Août  Sept.  Oct.  Nov.  Déc. 
Vignes             
Blé dur             

…             
 

Période d’épandage possible Période d’interdiction des épandages 
(CBPA) 

 
Période d’épandage optimale  

 
 
 
 

2. MATERIEL DE DESHYDRATATION, DE STOCKAGE, REPRISE, D’EPANDAGE ET 
D’ENFOUISSEMENT  
 
3. DISPOSITIONS PRISES POUR LIMITER LES NUISANCES OU MESURES 
COMPENSATOIRES 
 
 
4. FICHIER PARCELLAIRE 
 
 
5. ORGANISATION DU CHANTIER A LA PARCELLE 
 
6. MODALITES DE SUIVI ET DE REALISATION DE L’EPANDAGE  
 
 
VI. SOLUTIONS ALTERNATIVES  

 
En cas de blocage de la filière « Valorisation agricole » des boues brutes, il convient de 
rechercher dès maintenant des solutions de secours (incinération, déshydratation, 
compostage, etc.).  
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Pièce n° 3 : Conventions bi partites entre le produ cteur de boues et les 

utilisateurs   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rendues obligatoires, ces conventions fixent les conditions et les responsabilités de chacun 
(Collectivité, agriculteurs, prestataire d’épandage). Le modèle utilisé a été élaboré par les 
Chambres d’Agriculture de la région Languedoc-Roussillon. 
 

1. Origine et caractéristiques des boues 
 

2. Parcelles mises à disposition par l’agriculteur 
 

3. Engagements des différentes parties 
 

4. Prise d’effet, durée, renouvellement, résiliation 
 

5. Litiges 
 
La durée des conventions est généralement fixée à 5 ans.
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BBII LL AANN  AAGGRROONNOOMMII QQUUEE 
 
Comme le prévoit la législation « Boues » et en application de la loi sur l’Eau, un bilan 
annuel du programme d’épandage  doit être établi, pour validation administrative se 
substituant au suivi agronomique de l’ancienne réglementation (RSD et NF U 44 - 041). 
 
TERRA SOL vous propose un document qui est à la fois un outil de conseil  auprès des 
agriculteurs quant à la bonne utilisation des boues et un outil de synthèse  pour 
l’administration. 
 
Le bilan est à la fois qualitatif et quantitatif : plan de fumure, résultats des analyses de sols et 
de boues, exploitation du registre d’épandage. 
 
Ce bilan devra être transmis au préfet au plus tard en même temps que le planning 
prévisionnel d’épandage de la campagne suivante, soit au plus tard un mois avant le début 
de la campagne suivante. 
 
 

Contenu   
 
I. SUIVI DES MATIERES EPANDUES :  
 
Bilan qualitatif : Conformité des boues 
 
 Bilan quantitatif : évacuation du gisement de boue s  
 

�   Synthèse du registre d’épandage et bilans de fumure : 
 
Le dispositif de surveillance sera étudié et validé par nos soins à des fins de présentation 
annuelle préfectorale au registre d’épandage. 
 
Chaque agriculteur/groupement forestier sera rencontré individuellement avant la réunion de 
synthèse. Chacun disposera : du plan de fumure,  de la date de livraison, du lieu de dépôt 
(s’il y a), des parcelles concernées, des doses et dates d’épandage.  
 
En fonction des cultures réceptrices de boues, un complément minéral sera préconisé. 
 
 
II. SUIVI DES SOLS : BILANS AZOTE ET PHOSPHORE :  
 
Conformément à la réglementation, les sols doivent être analysés au moins une fois en 10 
ans ou après le dernier épandage lorsque la parcelle est exclue du plan. 
 
D’un point de vue agronomique, les éléments suivants seront quantifiés afin d’estimer 
l’évolution des boues dans le sol et déceler toute modification néfaste due à la dose ou aux 
qualités intrinsèques des boues compostées : 
 

· azote total, 
· phosphore,  
· matières organiques  
· pH 
· 7 éléments traces métalliques  (concentration examinée, accumulation sur 10 ans 

calculée). 
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III. INFORMATION – COMMUNICATION :  
 
Nous présenterons au cours de la réunion annuelle les résultats analytiques, le bilan des 
épandages réalisés, le programme prévisionnel des épandages à venir et l’organisation 
prévue à cet effet.   
Nous prendrons en compte les observations des agriculteurs/groupements forestiers et de la 
commune afin de valider le bon fonctionnement des opérations et proposer éventuellement 
des améliorations nécessaires pour les épandages ultérieurs. 
Le dispositif technique ainsi projeté permettra une utilisation des déchets de St CHAPTES 
avec un double objectif :  

 
1. la préservation des sols et du contexte environnemental,  
2. la valorisation agricole des boues. 

 
Chaque exploitant disposera à la fin de la campagne  d’épandage d’un rapport 
synthétique du bilan agronomique pour les parcelles  le concernant. 
 
 
 
IV. PROGRAMME PREVISIONNEL D’EPANDAGE :  
 
 Après intégration de toutes ces nouvelles données, le programme des épandages de 
l’année à venir sera établi et remis au prestataire d’épandage. 
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DDEESS  LL II EEUUXX  
 
 

La loi sur l’eau de janvier 1992 codifiée confère aux communes de nouvelles 
compétences, dont l’obligation de prendre en charge les dépenses relatives au contrôle des 
installations d’assainissement non collectif, de réaliser un schéma général d’assainissement 
délimitant le zonage des installations individuelles et collectives, et de mettre en place, au 
plus tard au 31 décembre 2005, un service public d’assainissement non collectif ou SPANC. 

 
 

Recensement exhaustif des installations D’ANC   
 

Avant d’engager les visites de diagnostic et de bon fonctionnement, il est nécessaire 
d’établir une liste complète des installations concernées par le SPANC. 
 
 Cet inventaire complet se fera sur la base des listes d’abonnement à l’eau potable et 
des déclarations de forage, qui seront croisées avec les listes de raccordement au réseau 
d’assainissement collectif. Lorsqu’un zonage d’assainissement est présent, il sera pris en 
compte. 
 
 Enfin, un échange avec les élus et/ou le personnel communal de chaque commune 
permettra de finaliser le recensement. 
 
 

Communication et information   
 

Ce type de service (SPANC) est nouveau sur le plan national, et sa mise en place 
requiert un important travail de communication et d’information, au niveau des élus et surtout 
au niveau des particuliers eux-mêmes, appelés à utiliser ce service et à payer une 
redevance. 
 

a. Réunions préliminaires 
 
b. Information individuelle 

 
c. Réunions publiques 
 
d. Contrôles et visites 
 
e. Visites 
 
f. Rapports de contrôle 
 
g. Etablissement de la base de données 

 
h. Classification et identifications des « points noirs » 

 
i. Rapports de synthèse et conclusion 
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 Cadre règlementaire   

 
 
Un dispositif d’assainissement autonome doit respecter la réglementation en vigueur, à 
savoir : 
 
�  Le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 pris pour son a pplication, relatif au traitement des eaux 
usées mentionné aux articles L 2224-8 et L 2224-10 du Code général des collectivités, a 
prévu en son article 26, la publication d’arrêtés techniques. 
 
 
�  La circulaire ministérielle n° 97-49 en date du 22  mai 1997 (JO du 10/07/97) précisant les 
conditions de mise en œuvre des dispositions. 
 
�  La norme AFNOR XP P 16–603 (août 1998 ; DTU 64.1) détaille des règles de mise en 
œuvre relatives aux ouvrages d’assainissement autonome tels que définis par l’arrêté du 6 
mai 1997, modifié par l’arrêté du 3/12/96 et de sa circulaire d’application du 22/05/97.  
 
 
�  L’arrêté préfectoral n°99/2011 du 28 juillet 1999 relatif aux règles minimales applicables 
aux systèmes d’assainissement non collectif dans le département du Gard. 
La conduite d’amenée des eaux usées à la fosse devra avoir une pente comprise entre 2 et 
4 %. 
Le fond de la fouille est arasé à 10 cm minimum au-dessous de la côte prévue afin de 
permettre l’installation d’un lit plan et horizontal de pose de sable. 
Le raccordement (matériel souple) des canalisations doit être étanche après la mise en eau. 
 
La fosse devra être ventilée par une prise d’air à l’amont des ouvrages et à l’extérieur de 
l’habitation. L’air vicié est rejeté à l’extérieur par l’intermédiaire d’une conduite (diamètre 
minimum de 100 mm) située en aval des ouvrages, avant l’épandage. 
Les gaz de fermentation doivent être évacués par un système de ventilation à extracteur 
statique ou éolien. 
 
 

Etude de milieu physique (Contexte physiographique)   
 

��  Généralités 
�� Topographie 
�� Hydrographie 
�� Géologie – Hydrogéologie 
�� Pédologie (étude de sols)  

 
Le sol est le système épuratoire et drainant mis en jeu pour le traitement d’effluents 
domestiques.  
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D’une manière générale, l’aptitude d’un sol à épurer des effluents dépend de : 
 

· son épaisseur utile (facteur +), 
 
· sa texture (facteur +), déterminant sa perméabilité, sa porosité et sa capacité 

d’échange cationique, 
 

· sa réserve utile en eau (facteur +), 
 

· sa pierrosité (facteur - ), 
 
· son hydromorphie (engorgement temporaire du sol en eau ; facteur -). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Classification des indices S.E.R.P. : 
 
La définition de l’aptitude du sol à l’assainissement autonome est donnée par la classification 
des indices S.E.R.P. distinguant 4 classes d’aptitude par ordre croissant : 

�� SOL (S)  
�� EAU (E)   
�� ROCHE (R)  
�� PENTE (P)  
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Choix d’un système d’assainissement ; préconisation s d’installation et 
entretien   

 
Règles de conception et d’implantation  
 
L’emplacement du dispositif de traitement doit être situé en dehors des zones de circulation 
ou de stationnement des véhicules. Tout revêtement bétonné ou bitumé est proscrit. 
Les distances d’isolement par rapport au dispositif d’épandage sont les suivantes : 

�� Arbres, plantations : 3 m 
�� Habitation : 5 m 
�� Puits ou captage d’eau potable : 35 m 

 
Concernant la collecte et l’évacuation des eaux usées, les canalisations doivent éviter les 
coudes à 90°. Deux coudes successifs de 45° peuvent  être mis en place afin d’éviter tout 
colmatage. 
 
Choix et dimensionnement du dispositif  
 
Les caractéristiques guidant le choix de la filière sont les suivantes : 
 
L’aptitude du sol , 
L’enterrement du dispositif, 
La reconstitution d’un sol, 
L’évacuation des eaux. 
 
Contrôle et entretien du dispositif  
 
La circulaire de juillet 97 précise que les compétences communales concernant le contrôle 
sont définies par l’article L 2224-8 du Code général des collectivités territoriales. Elles font 
partie du service public d’assainissement municipal. 
 
Ce contrôle devra en priorité se focaliser sur la conformité des installations nouvelles : 
conception, implantation et bonne exécution des ouvrages. La périodicité de référence du 
contrôle sera au moins équivalente à celle des vidanges. 
 
Le Code de la Santé confère aux agents du service d’assainissement un droit d’accès aux 
propriétés privées pour le contrôle et l’entretien des installations d’assainissement non 
collectif. Ces agents n’ont cependant pas la possibilité de pénétrer de force dans une 
propriété en cas de refus de son propriétaire. 
 
Le contrôle de réalisation des dispositifs devra intervenir en amont du certificat de 
conformité, c’est à dire avant remblaiement. 
 
Le particulier devra assurer l’entretien de son système autonome, dont le facteur principal 
est la vidange des boues. La périodicité de référence est de 4 ans pour un système composé 
d’un traitement anaérobie (fosse toutes eaux) et d’un traitement type épandage à faible 
profondeur (tranchées filtrantes). 
 
La garantie d’un bon entretien devra être apportée,  concernant :  
 
-le bon état des installations et des ouvrages (dispositifs de ventilation, et de dégraissage s’il 
existe) 
-le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration et l’accumulation normale 
des boues (sédiments décantés en fond de fosse toutes eaux) et des flottants. 
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Au préalable de toute opération de curage, la bathymétrie est vivement conseillée, car elle 
permet de déterminer le tonnage de boues à évacuer. 

 
Méthodologie  

 
 
 

Les mesures de hauteur de boues dans le bassin sont obtenues grâce au sondage 
des bassins avec une perche prévue à cet effet, appelée sondimètre. Composée de 
plusieurs tubes en plexiglas (longueur maxi. = 6 m), elle permet une lecture directe 
et rapide de la hauteur des boues après prélèvement et attente de quelques 
secondes pour une meilleure décantation des boues. Un point de mesure tous les 
5  m sera ainsi réalisé sur l’ensemble des filtres plantés de roseaux. 

 
Traitement des données  

 
A partir de ces différents sondages et de la surface totale du bassin, sera déterminé le taux 
de comblement de la lagune. 

 
 

Echantillonnage des boues  
 
 
 
La mesure des hauteurs de boues sera également une opportunité pour le 
prélèvement représentatif des boues  ( actuellement prévues dans le bilan agronomique) 
qui devront par la suite être analysées  selon les modalités fixées par l’arrêté du 8/01/98. 
 
De la conformité des analyses de boues, dépend la f aisabilité des épandages.  
 
 
Matériel mis à disposition  : 1 bateau avec moteur électrique ; cordage de maillage ; 
appareillage de mesure et prélèvement des boues (sondimètre) ; planimètre ; petit matériel. 
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Généralités   
 
Le chantier de curage ne peut débuter que lorsque le dossier de déclaration (plan 
d’épandage) est déposé et agréé par les services instructeurs et en fonction de la 
disponibilité des parcelles. 
 
 

Epandage des boues liquides   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les boues liquides, l’épandage se fait avec des tonnes à lisier (si possible avec des 
rampes d’épandage) ou avec des rampes d’aspersion basse pression qui évitent les 
brouillards fins. 
 
Dans le cas d’épaississement des boues lors du curage,les tonnes à lisier ne seront plus 
nécessaires. Le curage de lagune en boues pâteuses est explicité dans le paragraphe 
suivant.  
 
 
 
 
 
 

CURAGE 
Curage des boues à la tonne à lisier . 

TRANSPORT 
Transport en tonne à lisier jusqu’aux 

parcelles. 

EPANDAGE 
Epandage par tonne à lisier . 

ENFOUISSEMENT 
Enfouissement immédiat par disquage. 
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Epandage des boues pâteuses   
 
Pour un curage en boues pâteuses, il est nécessaire d'évacuer les eaux de surface 
(surnageant) par pompage du surnageant vers un 2nd bassin et d’assécher la lagune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les boues pâteuses ou solides, le matériel est spécialisé avec des épandeurs à 
plateaux. Pour la circulation dans les champs, l'épandeur doit utiliser des équipements qui 
limitent les dégradations (pneumatiques basse pression, double ou triple essieu...).  
 

Suivi de chantier   
 
Les volumes extraits et épandus seront mis sous registre quotidiennement.  
Ces données seront intégralement transmises au client en fin de chantier et disponibles pour 
ce dernier à n'importe quel moment du chantier.  
La quantité de MS évacuée sera évaluée en fonction des tonnages moyens et du nombre de 
rotations, croisés avec les siccités des analyses de boues. 
 

Mesures d’hygiènes et de sécurité   
 
Mesures collectives : balisage des abords du chantier et plan de circulation. 
Mesures individuelles : l'ensemble des opérateurs a suivi une formation interne. Les agents 
seront équipés de bottes, gants, combinaison de protection et masques. 
 

 
 

CURAGE 
Curage des boues pâteuses à l’aide d’un bull 
marais et reprise par une pelle mécanique en 

bordure de lagune pour le chargement dans les 
camions 

TRANSPORT 
Transport jusqu’aux parcelles par camion 

Lagune 1  

EPANDAGE 
Epandage par épandeur boues pâteuses 

étanche 

VIDANGE 
du surnageant de la lagune n°1 vers la lagune 
n°2 juste après la mise en place du by-pass 

ENFOUISSEMENT 
Enfouissement immédiat 

BY-PASS 
des effluents entrant vers une deuxième lagune 

1 mois avant le curage 
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Lagune après séchage 
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LL ’’ eexx ppéérr ii eenncc ee   ddee   TTEERRRRAA  SSOOLL 
 
Sur tout le pourtour Méditerranéen, TERRA-SOL intervient au cours d’une étape majeure de 
la réhabilitation d’un site dégradé : les études d’impacts et l’évaluation technico-
économique des scénarios de réhabilitation. 
 
Le savoir faire de TERRA-SOL s’adapte aussi bien aux décharges communales qu’aux 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (Incinérateur, CET de classe 
2...). 
Dans nos réalisations, nous nous attachons à trouver les solutions technico-économiques les 
plus adaptées au terrain et à restituer au mieux le site à son paysage. Nous étudions 
l’ensemble des techniques applicables au cas par cas : recouvrement simplifié et 
végétalisation, mais aussi, au besoin, traitement des lixiviats et des gaz, étanchéification, 
gestions des eaux pluviales, … 
 
En tant que bureau d’études indépendant, nous sommes susceptibles de réaliser : 

· Les études préalables aux travaux de réhabilitation  des décharges 
(Diagnostic des sites de décharges, élaboration de programmes de résorption 
de sites, programmes de réhabilitation ou de mise en conformité), 

· Les études d’investigations complémentaires, 
··   Les dossiers de cessation d’activité requérant une ESR/EDR notamment 

pour les incinérateurs et des sites industriels.    
�
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OBJECTIF DE L’ETUDE :  
 
L’objectif de cette étude est de démontrer l’absence ou la présence d’impacts , les 
qualifier, les quantifier et proposer les moyens de réhabilitation et de réam énagement 
adaptés conformément au contenu du cahier des charg es établi par l’ADEME.  
 
L’étude se décline en deux phases : 

 
Phase 1 : Nous nous attachons lors de cette première phase à rechercher le maximum de 
données et de témoignages sur l’historique du site et de la décharge. L’ensemble de ces 
informations ainsi que les investigations de terrain nous permettent d’apprécier les impacts 
de la décharge sur le milieu. 
L’aboutissement de cette phase est une conclusion claire sur la poursuite du programme de 
résorption. 
 
Phase 2 : Sous réserve d’un diagnostic globalement favorable en première phase, un 
programme simplifié de réhabilitation et de réaménagement est proposé. Il présente les 
objectifs de réhabilitation et de revalorisation, le descriptif des mesures de remise en état du 
site et l’estimation financière des opérations proposées. 
 
Si la première phase conclut à la nécessité de réaliser des recherches et des investigations 
complémentaires, l’étude définira les recherches complémentaires de terrain à mettre en 
œuvre afin de lever les incertitudes, de quantifier les risques et de fixer les objectifs de 
réhabilitation. Une estimation financière est alors proposée. 

�
�
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En cas de doute : l’étude 
complémentaire   

 
Les investigations complémentaires peuvent être très différentes selon la sensibilité du 
milieu. Nous sommes susceptibles d’effectuer :  

- Implantation de forages piézomètriques en partenariat avec un hydrogéologue 
- les prélèvements et les analyses complètes d’échantillons d’eau et/ou lixiviats, 
- les tests de perméabilité (méthode du double anneaux ou méthode Porchet), 
- la caractérisation des déchets en place, 
- les prélèvements et analyses des biogaz. 
 

��
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Pour les autres sites 
dégradés : le dossier de 

cessation d’activité et l’ESR   
 
 
OBJECTIF DE L’ETUDE :  
 
L’objectif de cette étude est : 

- d’identifier les pollutions potentielles, 
- d’établir un constat sommaire des impacts passés du site étudié sur l’environnement 

et la santé, 
- de recueillir les données nécessaires pour mettre en œuvre la méthode nationale 

d’Evaluation Simplifiée des Risques  (ESR). 
 

L’étude se décline en une étude préalable (étape A) dont les conclusions mènent  à deux 
cas de figure : 
  

�� Absence d’impact  potentiel  du site sur le milieu environnant, connaissance 
suffisante du site : définition des travaux de démantèlement et de 
résorption. 

�� Présence d’impacts potentiels du site sur le milieu environnant, et/ou 
connaissance insuffisante du site : réalisation de recherches complémentaires 
de terrain (étape B). 

 
 
Etape A : Il s’agit d’une recherche documentaire basée sur les informations disponibles et 
accessibles, complétée par plusieurs visites.  
Cette étape comprend : 

- une analyse historique du site, 
- une étude de la vulnérabilité de l’environnement à la pollution, au droit du site étudié, 
- plusieurs visites du site et de ses environs immédiats pour valider les informations 

recueillies 
 
 
Etape B : Cette étape vise à collecter les données, non disponibles au terme de l’étape A, et 
nécessaires à l’établissement d’un constat de (non) pollution pour les différents milieux, à 
l’évaluation simplifiée des risques, et, si besoin, à la conception et au dimensionnement des 
campagnes d’investigation de terrain à mener dans le cadre du diagnostic approfondi. 
 


